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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 10/12/2024 dans l'établissement SA PARC DE
BRANFERE implanté  Branféré  56190  LE  GUERNO. L'inspection  a  été  annoncée  le  13/11/2024.  Cette
partie « Contexte et constats » est publiée sur le site internet Géorisques 
(https://www.georisques.gouv.fr/). 

PPC 2024

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SA PARC DE BRANFERE
• Branféré 56190 LE GUERNO
• Code AIOT : 0055601479
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

parc zoologique à caractère fixe.

Thèmes de l'inspection :
•     Risque incendie

2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement
relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne se veut pas exhaustif,
mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un examen de conformité de
l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à l’exploitant. Les constats relevés par
l’inspection des installations classées portent sur les installations dans leur état au moment du contrôle.
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À chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les informations
suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la précédente

visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à Monsieur le

Préfet ; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une mise en demeure,
d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à Monsieur

le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit  la  demande  de  justificatifs  et/ou  d’actions  correctives  à  l’exploitant  (afin  de  se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des suites

(mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse approfondie
sera menée  a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de la rédaction de la
prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

établissement zoologique bien tenu.
Le service d'inspection est attente d'un porter à connaissance de présentation de l'espace "sud-américain",
du  projet  d'enclos  immersif  des  manchots  et  de  la  nouvelle  chambre  froide  servant  de  stockage  de
végétaux pour les okapis.
Transmettre un organigramme actualisé de l'établissement.

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive pour
chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Proposition
de délais

1 incendie
Arrêté Préfectoral du
13/05/2005, article 17

Demande de justificatif à
l'exploitant 3 mois

2 hébergement des animaux Arrêté Préfectoral du
13/05/2005, article 6,1

Demande d'action corrective 3 mois

12 dispositif de rétention
Arrêté Préfectoral du
13/05/2005, article 15 Demande d'action corrective 3 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
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Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :
N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information
3 hébergement des animaux Arrêté Préfectoral du 13/05/2005, article 6.2 Sans objet
4 hébergement des animaux Arrêté Préfectoral du 13/05/2005, article 6.3 Sans objet
5 hébergement des animaux Arrêté Préfectoral du 13/05/2005, article 6.4 Sans objet
6 hébergement des animaux Arrêté Préfectoral du 13/05/2005, article 6.5 Sans objet
7 hébergement des animaux Arrêté Préfectoral du 13/05/2005, article 6.6 Sans objet
8 hébergement des animaux Arrêté Préfectoral du 13/05/2005, article 6.7 Sans objet
9 hébergement des animaux Arrêté Préfectoral du 13/05/2005, article 6.8 Sans objet
10 hébergement des animaux Arrêté Préfectoral du 13/05/2005, article 6.9 Sans objet
11 EEE Arrêté Préfectoral du 21/10/2021, article 2 Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

• l'accès pompier de la zone technique est encombré,
• contrôle partiel des extincteurs,
• protection insuffisante de la lampe chauffante dans le nouveau bâtiment des pandas roux et cerfs

huppés,
• absence de dispositif de rétention sous le stockage de certains produits en zone technique.

2-4) Fiches de constats
N° 1 : incendie

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 13/05/2005, article 17
Thème(s) : Risques accidentels, défense incendie
Prescription contrôlée : Appliquer les dispositions de l’arrêté type n°21.40.
2) Suivant les dispositions de la Circulaire n°465 du 10 décembre 1951 portant création et aménagement des points
d’eau,  la défense extérieure contre l’incendie  devra être  assurée au moyen :  d’un poteau d’incendie  de 100 mm
conforme aux dispositions  de la  norme française  NFS 61-213.  L’appareil  devra être  alimenté  par  une canalisation
souterraine d’un diamètre au moins égal  au diamètre du poteau afin d’obtenir  en toutes circonstances un débit
simultané de 17 litres /seconde, sous une pression minimale de 1 bar. Ou d’une réserve d’eau d’une capacité minimum
de 120 m3 accessible aux engins d’incendie par une aire de 32 m² (8X4). La hauteur géométrique maximum entre le
plan de station des engins et de la nappe d’eau est de 5,50 mètres. Les points d’eau naturels (mares, étangs, rivières,
ruisseaux, etc) pourront être aménagés dans les conditions précitées, sous réserve de fournir en toutes circonstances
120 m3 en deux heures.
Ces  poteaux  d’incendie  normalisés  et  points  d’eau  artificiels  ou  naturels  devront  être  implantés  à  une  distance
maximale de 200 mètres du local le plus défavorisé de l’établissement. Toutefois, si le risque est particulièrement
faible, la zone de protection de ces points d’eau pourra être étendue à 400 mètres.
Les  extincteurs  seront  disposés  sur  des  supports  muraux  en  des  endroits  visibles  et  accessibles  en  toutes
circonstances, préférentiellement à proximité des issues.
Il  sera réalisé  les  installations  techniques (gaz,  électricité,  chauffage)  conformément  aux  dispositions  des normes
françaises en vigueur. Le désenfumage des locaux pourra être réalisé au moyen des ventilations hautes permanentes
naturelles  existantes.  Il  sera  installé  à  l’entrée  du  bâtiment,  dans  un  boîtier  sous  verre  dormant,  correctement
identifié, une vanne de barrage gaz (ou fuel) . À proximité du téléphone, sera affiché des consignes précises indiquant
notamment :
le numéro d’appel des sapeurs pompiers : 18
le numéro d’appel de la gendarmerie : 17
le numéro d’appel du SAMU : 15
les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre pour assurer la sécurité du personnel et la sauvegarde de
l’établissement.

Constats : Absence de contrôle de certains extincteurs dans un délai de moins d'un an.
accès pour les pompiers encombré dans la zone technique. Points de pompage dans les réserves d'eau
(plan d'eau des flamants roses et plan d'eau à proximité du restaurant) non observés.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Fournir au service d'inspection, les justificatifs de 
contrôle des extincteurs devant être contrôlés. Indiquer dans le futur porter à connaissance les différents 
points de pompage sur le parc et leur aménagement.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 3 mois
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N° 2 : hébergement des animaux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 13/05/2005, article 6,1
Thème(s) : Élevage, installations
Prescription contrôlée : Les installations d'hébergement des animaux, leurs sols et leurs équipements sont adaptés
aux mœurs de chaque espèce, garantissent la sécurité des animaux et permettent d'exprimer largement leurs 
aptitudes naturelles. Les installations doivent leur permettre de pouvoir échapper aux attitudes hostiles d'autres 
animaux hébergés avec eux, en leur permettant d'exprimer un comportement normal de défense ou de fuite. Les 
interactions agressives ou les sources de stress entre les animaux hébergés dans des lieux différents sont prévenues 
par la mise en place de moyens appropriés. En particulier, la situation géographique, au sein des établissements, des 
lieux où sont hébergés les animaux préviennent les interactions agressives ou les sources de stress pouvant exister 
entre les espèces.

Constats : Enclos observés: enclos des pandas roux et la volière d'observations scientifiques.
dans  le  nouveau  bâtiment  dédié  aux  pandas  roux  et  aux  cerfs  huppés,  la  lampe  chauffante  est
insuffisamment protégée.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Mettre en place une protection à la lampe.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 3 : hébergement des animaux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 13/05/2005, article 6.2
Thème(s) : Autre, installations
Prescription contrôlée : Les animaux sensibles aux perturbations occasionnées par le public doivent pouvoir s'y 
soustraire dans des zones ou des structures adaptées à leur espèce.Lors de la visite, aux fins de ménager la 
tranquillité des animaux, le public n'a pas accès à l'ensemble du périmètre des enclos à moins que ceux-ci soient 
suffisamment vastes pour que les animaux aient la possibilité de se soustraire de manière permanente aux 
perturbations occasionnées par le public.Un espace suffisant sépare le public des animaux dans les cas où l'accès du 
public aux limites de l'enclos ou des cages est susceptible de perturber les animaux.

Constats : Conforme pour les enclos observés ( pandas roux et nouvelle volière).
Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : hébergement des animaux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 13/05/2005, article 6.3
Thème(s) : Autre, installations
Prescription contrôlée : La température, l'hygrométrie, la quantité et la qualité de l'éclairage et les autres 
paramètres physico-chimiques des milieux où sont hébergés les animaux sont compris dans des limites adaptées aux 
exigences de l'espèce. Les paramètres précités sont régulièrement contrôlés et corrigés dans les meilleurs délais.
Lorsque ces paramètres sont dirigés pour répondre aux exigences de l'espèce, le matériel nécessaire à ces opérations
est d'une qualité suffisante, régulièrement contrôlé et maintenu en permanence en bon état de fonctionnement.
Les animaux tenus dans des enclos extérieurs ont accès à des abris ou à des locaux leur permettant de se soustraire
aux effets du climat négatifs pour leur espèce.

Constats : Conforme pour les enclos observés (pandas roux et nouvelle volière d'observations 
scientifiques).
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 5 : hébergement des animaux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 13/05/2005, article 6.4
Thème(s) : Autre, installations
Prescription contrôlée : Les installations destinées à maintenir les animaux dans les lieux où ils sont hébergés, sont 
conçues de manière à préserver l'intégrité des animaux et à prévenir l'apparition d'accidents.
Les clôtures sont suffisamment visibles pour les animaux. L'utilisation des fils barbelés pour la confection des clôtures
des  enclos  hébergeant  les  animaux  est  interdite.  Les  appareils  et  fils  électriques  ne  doivent  pas  pouvoir  être
détériorés par les animaux. Si des lieux où sont hébergés des animaux sont inondables, les établissements disposent
d'autres lieux d'hébergement où les animaux pourront, le cas échéant, être acheminés.

Constats : Conforme pour les enclos observés (pandas roux et nouvelle volière d'observations 
scientifiques).
Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : hébergement des animaux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 13/05/2005, article 6.5
Thème(s) : Autre, installations
Prescription contrôlée : Les animaux ne doivent pas pouvoir franchir l'enceinte de leur enclos.Les dimensions et les
caractéristiques des dispositifs et des aménagements destinés à prévenir la fuite des animaux sont en rapport avec 
les aptitudes de l'espèce et avec les possibilités d'expression de ces aptitudes à l'intérieur de l'enclos.Les clôtures 
sont munies de retours vers l'enclos lorsqu'elles ne permettent pas à elles seules de s'opposer aux diverses tentatives 
de franchissement des animaux. Ces retours possèdent une inclinaison et une dimension adaptées.Aucun élément 
de la conception des enclos, aucun de leurs aménagements ne doit réduire l'efficacité de l'enceinte.S'ils sont 
susceptibles de favoriser la fuite des animaux, les arbres sont régulièrement taillés.

Constats : Conforme pour les enclos observés (pandas roux et nouvelle volière d'observations 
scientifiques).
Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : hébergement des animaux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 13/05/2005, article 6.6
Thème(s) : Autre, installations
Prescription contrôlée : Les animaux ne doivent pas pouvoir détériorer les clôtures et les autres dispositifs de 
séparation auxquels ils ont accès.Les montants des clôtures sont solidement implantés au sol. Les grillages sont 
solidement fixés. Les caractéristiques des mailles de ces grillages ainsi que celles des matériaux les composant sont 
adaptées aux espèces hébergées et empêchent les déformations du fait des animaux pouvant amoindrir l'efficacité 
des clôtures et des autres dispositifs de séparation.L'intégrité des clôtures doit pouvoir être vérifiée en 
permanence.Lorsqu'elles sont endommagées, les clôtures et les barrières doivent pouvoir être rapidement réparées à
moins que les établissements disposent d'un autre lieu d'hébergement pour les animaux concernés.Les parois 
transparentes permettant au public d'observer les animaux sont suffisamment résistantes pour ne pas être 
détériorées par le public ou par d'éventuelles attaques des animaux.La résistance du vitrage des aquariums est 
adaptée à la pression de l'eau qu'ils contiennent.

Constats : conforme pour les enclos observés (pandas roux et nouvelle volière d'observations 
scientifiques).
Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : hébergement des animaux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 13/05/2005, article 6.7
Thème(s) : Autre, installations
Prescription contrôlée : Sauf en cas d'autorisation spécifique du préfet (directeur départemental des services 
vétérinaires), les clôtures électriques ne doivent être utilisées qu'en complément d'un dispositif principal permettant
à lui seul la contention des animaux dans leur enclos.

Constats : Conforme pour les enclos observés (pandas roux et nouvelle volière d'observations 
scientifiques).
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 9 : hébergement des animaux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 13/05/2005, article 6.8
Thème(s) : Autre, installations
Prescription contrôlée : Les portes des enclos et des cages et leur utilisation s'opposent de manière permanente à 
la fuite des animaux. Les animaux ne doivent pas pouvoir les ouvrir, les détériorer ou réduire leur efficacité. Elles ne 
doivent pouvoir être ouvertes que par des personnes autorisées.Les portes des enclos et des cages s'ouvrant du côté 
du public sont en permanence verrouillées.La disposition des portes, trappes et coulisses des cages et des enclos 
permet de contrôler la situation des animaux avant que ne soient ouvertes les portes permettant au personnel 
d'accéder dans ces lieux.Les commandes des portes et des trappes sont mises en place et utilisées de façon à 
permettre à l'utilisateur de connaître le résultat de la manœuvre d'ouverture ou de fermeture qu'il réalise.

Constats : Conforme pour les enclos observés (pandas roux et nouvelle volière d'observations 
scientifiques).
Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : hébergement des animaux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 13/05/2005, article 6.9
Thème(s) : Autre, installations
Prescription contrôlée : L'accès du personnel aux enclos et aux locaux hébergeant des animaux prévient l'évasion 
des animaux et assure la sécurité des personnes. En particulier, la pénétration du personnel à l'intérieur des enclos et 
des locaux en présence des animaux d'espèces considérées comme dangereuses ne peut être autorisée par les 
responsables des établissements que si, eu égard au degré de dangerosité des animaux, les risques encourus sont 
faibles et peuvent être prévenus immédiatement s'ils apparaissent.

Constats : Conforme pour les enclos observés (pandas roux et nouvelle volière d'observations 
scientifiques).
Type de suites proposées : Sans suite

N° 11 : EEE

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 21/10/2021, article 2
Thème(s) : Autre, surveillance muntjacs
Prescription contrôlée : Les animaux présents au sein du parc sont capturés afin de séparer les males des femelles 
et en perspective de transfert vers un autre établissement autorisé à détenir cette espèce. Un comptage journalier 
des animaux isolés est réalisé. Ils sont détenus dans deux enclos de plus de 2 ha en partie délimité par la clôture 
d’enceinte. Celle-ci est de hauteur réglementaire doublée d’une clôture électrique, d’un treillis à sa base plus étroit 
sur une hauteur de 1 m environ. Elle sera renforcée au niveau du château. Les abords de la clôture sont entretenus : 
fauchage, élagage et diagnostic régulier de l’état des arbres. La clôture des 2 enclos est vérifiée chaque jour et la 
totalité de l’enceinte est vérifiée 1 fois par semaine. Le suivi de ces vérifications et des mesures correctives mises en 
place pour maintenir l’efficacité de la clôture contre le risque d’échappée des animaux seront consignés.

Constats : Enclos des muntjacs mâles observé. La clôture abîmée lors de la dernière tempête a été 
réparée.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Veiller à la surveillance de l'élagage des branches
surplombant la clôture de l'enclos.
S'assurer de la fermeture du portail accessible à des intervenants extérieurs (exemple observé: ENEDIS).
Type de suites proposées : Sans suite

N° 12 : dispositif de rétention

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 13/05/2005, article 15
Thème(s) : Risques accidentels, capacités de rétention
Prescription contrôlée : Le stockage de carburant pour le matériel agricole ou autres produits dangereux ou 
polluants, solides, liquides (ou liquéfiés) doit être effectué dans un local fermé à clé, sur les aires équipées de cuves 
de rétention étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.

Constats : En zone technique, absence de dispositif de rétention sous le stockage de plusieurs produits 
susceptibles d'occasionner des pollutions.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois
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